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ARTICLE 12

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

La  transcription  en  droit  interne  du  droit  communautaire  intéresse  l’ensemble  de  nos
concitoyens et, partant, le législateur qui doit pouvoir en discuter les termes proposés dans un projet
de loi présenté par le Gouvernement qui sera soumis à la discussion parlementaire classique.

La  procédure  d’ordonnance  revient,  dans  ce  cas,  à  limiter  les  pouvoirs  d’action  du
Parlement, ce qui est inacceptable. 


